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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ITALIE 

CIRCULAIRE 
concernant 

L'OBSERVATION   DE   I/ARTICLE   14   DE   LA   LOI 

DE   1882   SUR   LE   DROIT   D'AUTEUR 

(Du 5 juin  1913.) 

Ministère de l'Agriculture, 
de l'Industrie et du Commerce 

A Messieurs les Préfets du Royaume, 
II est parvenu au Ministère des plaintes 

au sujet de la permission accordée par 
certaines autorités de sûreté publique de 
représenter des œuvres réservées pour les 
effets de l'article 14 de la loi du 19 oc- 
tobre 1882, n° 1012, à rencontre de la 
disposition formelle dudit article, en sorte 
que non seulement l'autorisation écrite des 
titulaires du droit faisait défaut, mais qu'on 
avait passé outre à leur demande d'inter- 
diction de la représentation (*), 

(') L'article 14 cité ci-dessus est ainsi conçu : « Nul 
ne pourra représenter ou exécuter une  œuvre propre 

Afin d'éviter la répétition de semblables 
infractions à la loi qui pourront porter 
un grave préjudice aux droits des tiers, 
je dois vous recommander de donner aux 
organes subalternes préposés aux représen- 
tations publiques des instructions précises 
dans le sens de l'observation rigoureuse 
dudit article de loi. Ces organes n'ap- 
poseront donc plus leur visa sur les affiches 
de spectacles publics d'aucun genre à moins 
que le consentement écrit de l'auteur ou 
du titulaire enregistré des droits d'auteur 
soit présenté et délivré pour chaque œuvre 
qui doit être représentée ou exécutée et 
qui ligure sur les listes des œuvres ré- 
servées aux termes de l'article 14, listes 
publiées et réparties périodiquement par 
le Ministère. 

Lorsque les impresarios affirment qu'il 
s'agit d'œuvres non réservées, le fonction- 
naire chargé du service pourra, s'il ren- 
contre des difficultés de vérifier l'exactitude 
de l'affirmation à l'aide des listes, s'adresser 

à être représentée publiquement, une action choré- 
graphique et une composition musicale quelconque, 
sujette au droit exclusif consacré par l'article 2, sans 
avoir obtenu le consentement de l'auteur ou de ses 
ayants cause. La preuve écrite du consentement, dû- 
ment légalisée, doit être présentée et laissée au préfet 
de la province, qui, à défaut, sur la déclaration de 
la partie intéressée, prohibera la représentation ou 
l'exécution. » 

même télégrapbiqiiemeiit au Bureau de la 
propriété intellectuelle du Ministère pour 
en obtenir une information exacte, en indi- 
quant clairement le titre de l'œuvre et le 
nom de l'auteur. 

Veuillez m'accuser réception de la pré- 
sente et me donner l'assurance que les 
mesures nécessaires dans le sens indiqué 
seront prises. 

Le. Ministre: 
NlTTI. 

Conventions particulières 

Convention intéressant nn des pays de l'Union 

ALLEMAGNE    RUSSIE 

CONVENTION 
p OUI- 

Là   PROTECTION    DES   ŒUVRES   LITTÉRAIRES 

ET   ARTISTIQUES 

(Du 28 février  1913.) 

ARTICLE PREMIER. — Les ressortissants 
de chacune des deux Hautes Parties con- 
tractantes jouissent dans le territoire de 
l'autre Partie pour leurs œuvres littéraires 
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ou artistiques, qu'il s'agisse d'oeuvres pu- 
bliées dans l'un des deux Pays ou dans un 
autre Pays, ou qu'il s'agisse d'œuvres non 
publiées, des droits que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par 
la suite aux nationaux, ainsi que des avan- 
tages spécialement stipulés dans la présente 
Convention. 

Les stipulations de cette Convention 
s'appliquent également à toute œuvre litté- 
raire ou artistique publiée pour la première 
fois dans l'un des deux Pays contractants 
et dont l'auteur n'appartient pas à la natio- 
nalité de l'un de ces Pays. 

Par œuvres publiées, il faut, dans le sens 
de la présente Convention, entendre les 
œuvres éditées. La lecture ou la récitation 
en public d'une œuvre littéraire, la repré- 
sentation d'une œuvre dramatique, drama- 
tico-musicale, chorégraphique ou pantomi- 
mique, l'exécution d'une œuvre musicale, 
l'exposition d'une œuvre d'art et la cons- 
truction d'une œuvre d'architecture ne 
constituent pas une publication dans le sens 
de la présente Convention. 

ART. 2.— L'expression ce œuvres littéraires 
et artistiques » comprend toute production 
du domaine littéraire, scientifique ou artis- 
tique quels qu'en soient le mode et la forme 
de reproduction et quels que soient le 
mérite et la destination de l'œuvre. Sont 
comprises parmi les œuvres littéraires et 
artistiques les œuvres chorégraphiques et 
les pantomimes dont la mise en scène est 
fixée par écrit ou autrement, ainsi que les 
productions cinématographiques ayant un 
caractère personnel et original. La Conven- 
tion s'applique également aux photographies 
et autres œuvres obtenues par un procédé 
analogue à la photographie. 

ART. 3. — Les auteurs de chacun des 
deux Pays jouissent, dans l'autre Pays, du 
droit exclusif de faire ou d'autoriser la 
traduction de leurs ouvrages, jusqu'à l'ex- 
piration de dix années à partir de la pu- 
blication de l'œuvre originale, à la condition 
de s'être réservé ce droit sur la feuille du 
titre ou dans la préface. 

Le droit exclusif de traduction cesse 
d'exister lorsque l'auteur n'en a pas fait 
usage dans un délai de cinq ans à partir 
de la publication de l'œuvre originale, en 
publiant ou en faisant publier une traduc- 
tion de son ouvrage. 

Il est toutefois entendu que le délai 
susmentionné de cinq ans sera réduit à 
trois ans pour l'usage du droit de traduc- 
tion des œuvres scientifiques, techniques et 
destinées à l'enseignement. 

Pour les ouvrages composés de plusieurs 
volumes publiés par intervalles ainsi que 
pour les  cahiers  ou   numéros de recueils 

périodiques, les délais susmentionnés comp- 
tent à dater de la publication de chaque 
volume, cahier ou numéro, et, pour les 
ouvrages publiés par livraisons, à dater de 
la publication de la dernière livraison de 
l'œuvre originale, si les intervalles entre la 
publication des livraisons ne dépassent pas 
deux ans et, dans le cas contraire, à dater 
de la publication de chaque livraison. 

Dans les cas prévus au présent article, 
est admis comme date de publication, pour 
le calcul des délais de protection, le premier 
Janvier de l'année dans laquelle l'ouvrage 
a été publié. Cette date est calculée d'après 
le calendrier du lieu où la publication a 
été faite. 

ART. 4. — Le traducteur, sans préjudice 
des droits de l'auteur de l'œuvre originale, 
jouit des droits d'auteur sur sa traduction. 

ART. 5. — Sont spécialement comprises 
parmi les reproductions illicites auxquelles 
s'applique la présente Convention les appro- 
priations indirectes non autorisées d'un 
ouvrage littéraire ou artistique, telles que : 
adaptations, arrangements de musique, trans- 
formations d'un roman, d'une nouvelle ou 
d'une poésie en pièce de théâtre et réci- 
proquement, lorsqu'elles ne sont que la 
reproduction de cet ouvrage dans la même 
forme ou sous une autre forme, avec des 
changements, additions ou retranchements 
non essentiels, sans présenter le caractère 
d'une nouvelle œuvre originale. 

ART. 6. — A l'exception des romans- 
feuilletons et des nouvelles, les articles de 
journaux ou de recueils périodiques, pu- 
bliés dans l'un des deux Pays, peuvent être 
reproduits, en original ou en traduction, 
dans des publications analogues de l'autre 
Pays, à moins que la reproduction n'en ait 
été expressément interdite. Pour les recueils 
il suffit que l'interdiction soit faite au nom 
des auteurs d'une manière générale en tète 
de chaque numéro. 

La protection de la présente Convention 
ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou 
aux faits-divers qui ont le caractère de 
simples informations de presse. 

ART. 7. — En ce qui concerne la faculté 
de faire licitement des emprunts à des 
œuvres littéraires et artistiques pour des 
publications, destinées à l'enseignement ou 
ayant un caractère scientifique, ou pour 
des chrestomathies, est réservé l'effet de la 
législation du Pays dans lequel ladite pu- 
blication est faite. 

ART. 8. — Dans tous les cas où la pré- 
sente Convention autorise des emprunts à 
des œuvres littéraires et artistiques, la source 
doit  être  indiquée ;   la  sanction  de  cette 

obligation est déterminée par la législation 
du Pays où la protection est réclamée. 

ART. 9. — Les auteurs d'œuvres drama- 
tiques, que ces œuvres soient publiées ou 
non, sont protégés contre la représentation 
publique de celle-ci en original, pendant la 
durée de leur droit d'auteur sur l'original, 
et le sont contre la représentation publique 
en traduction pendant la durée de leur 
droit de traduction. 

Cette disposition s'applique également au 
texte des œuvres dramatico-musicales. 

ART. 10. — Les auteurs d'œuvres musi- 
cales sont protégés contre l'exécution pu- 
blique de celles-ci, lorsqu'ils ont indiqué 
sur chaque exemplaire de l'ouvrage qu'ils 
l'interdisent. 

Les exceptions à cette disposition sont 
réglées par la législation intérieure de cha- 
cun des deux Pays contractants. 

ART. H. — La reproduction et l'exécu- 
tion publique des oeuvres musicales par des 
instruments mécaniques ne peuvent être 
faites sans le consentement de l'auteur, sauf 
l'application des réserves et conditions dé- 
terminées à cet égard par la loi intérieure 
du Pays où la protection est réclamée. 

La protection accordée par les lois d'une 
des Parties contractantes contre la contre- 
façon des notes mécaniques (disques, plan- 
ches, rouleaux, etc.) est acquise aux res- 
sortissants de l'autre Partie. Les indications 
et mentions de réserves qui seraient exigées 
par la législation du Pays où la protection 
est réclamée pourront être faites dans la 
langue et les caractères de celui des deux 
Pays dans lequel les notes mécaniques ont 
été fabriquées. 

ART. 12. — Les œuvres obtenues parla 
photographie ou par un procédé analogue 
à la photographie ne sont protégées que 
si chaque exemplaire de l'œuvre porte l'in- 
dication de la raison sociale ou des nom, 
prénoms et domicile de l'auteur ou de 
l'éditeur de l'œuvre, ainsi que de l'année 
de la publication. 

Celles de ces œuvres qui sont insérées 
dans un ouvrage publié sont, jusqu'à preuve 
du contraire, réputées avoir paru pour la 
première fois avec cet ouvrage et les men- 
tions de nom et de date portées sur ledit 
ouvrage suffisent à leur égard. 

ART. 13. — La reproduction des œuvres 
littéraires et artistiques par la cinemato- 
graphic ou par tout autre procédé analogue 
ne peut être faite sans le consentement de 
l'auteur. 

Sans préjudice des droits de l'auteur de 
l'œuvre originale, la reproduction, par la 
cinématographie ou par tout autre procédé 
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analogue, d'une œuvre littéraire ou artistique 
est  protégée comme une œuvre originale. 

ART. 14. — Sous la réserve des dispo- 
sitions de l'article 3 (alinéa 1er), de l'ar- 
ticle 10 et de l'article 12 (alinéa Ier) ci- 
dessus, la jouissance des droits stipulés par 
la présente Convention n'est subordonnée 
à l'accomplissement d'aucune condition ou 
formalité. 

Sera admis pour les mentions de réserve 
et les indications prescrites par les articles 
ci-dessus, ainsi que pour l'interdiction pré- 
vue à l'article 6, l'emploi de la langue et 
des caractères de celui des deux Pays dans 
lequel l'œuvre a été publiée. 

Pour que les auteurs des ouvrages pro- 
tégés par la présente Convention soient, 
jusqu'à preuve du contraire, considérés 
comme tels et admis, en conséquence, de- 
vant les tribunaux des deux Hantes Parties 
contractantes, à exercer des poursuites contre 
les contrefacteurs, il suffit que leur nom 
soit indiqué sur l'ouvrage de la manière 
usitée. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudo- 
nymes, l'éditeur dont le nom est indiqué 
sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les 
droits appartenant à l'auteur. 11 est, sans 
autre preuve, réputé ayant cause de l'auteur 
anonyme ou pseudonyme. 

ART. 15. — La durée de protection ac- 
cordée par la présente Convention aux 
œuvres littéraires et artistiques publiées 
en original ou en traduction, ou non pu- 
bliées, aux œuvres photographiques ou 
obtenues par un procédé analogue à la 
photographie, aux œuvres posthumes, aux 
œuvres anonymes ou pseudonymes, est 
réglée par les lois du Pays où la protection 
est réclamée. 

Mais il est entendu que, dans celui des 
deux Pays où la protection est réclamée, 
l'œuvre ne pourra bénéficier d'une durée 
plus longue que celle accordée par la loi 
du Pays contractant dont l'auteur est res- 
sortissant ou dans lequel l'œuvre a été 
publiée pour la première fois. 

ART. IG. — Les dispositions de la pré- 
sente Convention ne peuvent porter préju- 
dice, en quoi que ce soit, au droit qui 
appartient au Gouvernement de chacun des 
deux Pays contractants de permettre, de 
surveiller, d'interdire, par des mesures de 
législation ou de police intérieure, la circu- 
lation, la représentation, l'exposition de tout 
ouvrage ou production à regard desquels 
l'autorité compétente aurait à exercer ce 
droit. 

ART. 17. — La présente Convention 
s'applique à toutes les œuvres qui, au mo- 
ment de   son   entrée   en vigueur,   ne sont 

pas encore tombées dans le domaine publie 
de leur pays d'origine. 

11 est toutefois entendu que les repro- 
ductions licitement faites avant l'entrée en 
vigueur de la Convention ne pourront être 
l'objet de poursuites basées sur ses dispo- 
sitions. 

Dans l'année qui suivra la mise en vi- 
gueur de la Convention pourront être publiés 
les volumes et livraisons nécessaires pour 
l'achèvement des ouvrages licitement en 
cours de publication, dont une partie aurait 
déjà paru avant son entrée en vigueur. 

En outre, les reproductions en voie 
d'exécution et non interdites jusqu'à ce 
moment pourront être achevées et répandues 
de même que celles licitement faites au- 
paravant. 

De même, les moyens de réimpression 
ou de reproduction (clichés, moulages, plan- 
ches, pierres et formes) dont la fabrication 
n'était pas interdite jusqu'au moment de 
la mise en vigueur de la présente Conven- 
tion pourront encore être employés, pour 
le but indiqué, pendant une durée de quatre 
ans à dater de cette mise en vigueur. Les 
produits fabriqués conformément à celte 
disposition pourront être répandus de même 
que ceux licitement faits auparavant. 

Si une traduction a paru, licitement, en 
tout ou en partie, avant la mise en vigueur 
de la présente Convention, le traducteur 
pourra continuer de publier cette traduc- 
tion, de la répandre et de la représenter 
publiquement. 

Celui qui,  avant la mise  en vigueur de 
la   présente   Convention,    aura   licitement ! 
représenté en public une  œuvre   scénique, j 
en original  ou  en traduction,  pourra con- 
tinuer à la représenter en public. 

ART. 18. — La présente Convention est 
applicable sur tout le territoire de chacune 
des Hautes Parties contractantes y compris 
leurs colonies et possessions. 

ART. 19. — Les Hautes Parties contrac- 
tantes conviennent que tout avantage ou 
privilège plus étendu qui serait ultérieure- 
ment accordé par l'une d'Elles à une tierce 
Puissance, en ce qui concerne la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, sera, 
sous condition de réciprocité, acquis de plein 
droit aux auteurs de l'autre Pays ; sont 
toutefois exceptés les avantages ou privi- 
lèges, concédés en vertu de Conventions 
d'union internationale auxquelles l'une des 
Hautes Parties contractantes pourrait ad- 
hérer. 

ART. 20. — La présente Convention 
entrera en vigueur trois mois après l'échange 
des ratifications. 

Sa durée sera de cinq années à partir 
de celte date. 

Elle continuera ses effets jusqu'à l'expi- 
ration d'un délai d'un an, à compter du 
jour où elle aura été dénoncée par l'une 
des Hautes Parties contractantes. 

Ain. 21. — La présente Convention sera 
ratifiée et les ratifications en seront échangées 
à St-Pétersbourg le plus lût possible. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires res- 
pectifs ont signé la présente Convention et 
l'ont revêtue de leurs cachets. 

Fait à St-Pétersbourg, en double exem- 
plaire, le 28 février  1913. 
(L.S.) Dr GOEREL vox HARRANT. 
(L. S.)  ROBOLSKI 
(L. S.) OEGG. 
(L.S.)   Dr  ALBERT   OSTERRIETH. 

(L.S.) A. WéREWKINE. 
(L.S.)   W.   POGO.IEFF. 
(L.S.) A. BEHTKOWSKI. 
(L.S.) R. PRILéJAïEFE. 
(L. S.I ED. REREXDTS. 
(L.S.) Pu. WAI.TIIER. 

NOTA.  —   Y.  sur   ce   traité,   entré   en 
vigueur le M août  1913,  l'étude ci-après. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LE NOUVEAU TRAITÉ LITTÉRAIRE 
GE RM AXO-RUSSE 

DU 28  FÉVRIER 1Ö13 

Prévu par une clause de la convention 
additionnelle au traité de commerce conclu 
entre l'Allemagne et la Russie le 15 28 juillet 
1904 (v. Droit d'Atdeur, 1905, p. 54), le 
nouveau traité littéraire germano-russe est 
entré en vigueur le t-i août dernier dans 
les rapports entre les deux pays. Ce traité 
prend pour modèle l'accord franco-russe 
du 29 novembre 191 1 que nous avons 
analysé d'une façon approfondie (v. nos 
études dans les numéros des 15 mars et 
I ."> avril 1913), mais sans le copier servile- 
ment. Or, comme ce prototype renferme la 
clause de la nation la plus favorisée, il im- 
porte d'examiner les divergences de forme 
ou de fond qui existent entre le premier et 
le second arrangement conclu par la llussie, 
afin d'établir quelles concessions plus 
avantageuses ont, éventuellement, dû être 
faites par elle à l'Allemagne et profitent 
dès lors de plein droit au premier partenaire. 

Quelques notices très brèves compléteront 
celles que nous avons déjà publiées sur la 
genèse du traité du 28 février 1913 (r). 
Le Gouvernement allemand avait fait frans- 

(') V. Droit d'Auteur, 19Î3, p. i:;, 57. Tu, 101. 107. 
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mettre à celui de la Russie ses propositions 
concernant la rédaction d'un traité litté- 
raire dès que la nouvelle loi russe sur le 
droit d'auteur, du 30 mars 1911, avait été 
promulguée. Mais le Gouvernement russe 
n'avait pas cru pouvoir les accepter sur 
des points essentiels, soit parce que, en 
vertu du principe sanctionné dans cette 
loi, il ne pouvait concéder aux étrangers 
des droits plus étendus que ceux garantis 
par la législation intérieure aux nationaux, 
soit parce que, dans l'intérêt d'une juris- 
prudence uniforme, il entendait s'en tenir 
au traité avec la France, voire même 
accorder, si possible, encore moins d'avan- 
tages, par exemple, par rapport au droit 
de traduction. Pour couper court à ce 
manque d'accommodement relevé par l'é- 
change de vues écrit, les deux pays con- 
vinrent d'entamer des négociations directes; 
celles-ci eurent lieu à St-Pétersbourg du 
17 au 28 février 1913 entre quatre délé- 
gués allemands et six délégués russes (r) 
et elles aboutirent à une entente complète. 
La nouvelle convention signée alors doit 
durer, selon le vœu exprimé par la Délé- 
gation allemande, cinq ans à partir de la 
mise en vigueur du présent traité, non 
pas seulement trois ans, comme le prévoit 
le traité franco-russe (*). 

L'économie de l'arrangement intervenu, 
qui tient compte des exigences des deux 
législations nationales, surtout en matière 
d'instruments de musique mécaniques, du 
droit de traduction et du régime transi- 
toire, est résumée ci-après (3). 

(!) Voici les noms de ces délégués : Allemagne, 
MM. Göbel von Harrant. Robolsky, Oegg et Osterrieth; 
Russie, MM. Wérewkine. Pogojeff, Bentkowsky. Pri- 
léjaïeff, Berendts et Waltlier. 

(-) L'assertion de M. Goldbaum (Berliner Tageblatt, 
31 juin 1913, el traité intitulé Vebereinkunft zwischen 
Deutschland und Russland, p. 61, v. ci-après, p. 132) 
que le traité durera sûv ans est erronée. La durée 
fixe et irrésiliable est de cinq ans; c'est pour cette 
durée que les deux Gouvernements se sont liés : à 
l'expiration des cinq ans, donc le 14 août 1918, ils 
pourront se déclarer déliés sans autre. Mais, si aucun 
des deux Gouvernements ne fait valoir cette échéance, 
le traité continuera ses effets jusqu'à un an après la 
dénonciation intervenue ultérieurement. L'Exposé des 
motifs allemand dit à ce sujet : « Die Mindestdauer 
des Vertrags ist auf fünf Jahre festgesetzt.» 

En ce qui concerne le point de départ de la durée 
précitée de cinq ans, nous croyons qu'il est formé 
par la date de la mise en vigueur effective du traité 
et non, comme le suppose M. Goldbaum, par le jour 
de l'échange des ratifications, car ce n'est qu'à partir 
de la mise à exécution réelle que la convention dure 
positivement; tout d'abord, elle n'était qu'un acte 
ad referendum, puis un acte ayant une simple exis- 
tence suspensive et virtuelle après l'échange des ratifi- 
cations et, dès lors, dépourvue de durée. Le texte de 
l'article 20 aurait gagné à être précisé, et nous nous 
y attachons dès maintenant, quand bien même nous 
voulons espérer que la solidité des rapports établis 
sera telle que cette controverse relative à la validité 
du traité pendant trois mois de plus ou de moins 
n'aura qu'une valeur académique. 

(s) Dans le but de faciliter l'orientation du lecteur, 
nous grouperons cette étude autant que possible d'a- 
près les mêmes rubriques que l'étude antérieure sur 
le traité franco-russe. 

Principe fondamental, application terri- 
toriale, personnes protégées 

Le principe fondamental — assimilation 
réciproque aux nationaux des auteurs et 
artistes de l'autre pays et fixation de 
quelques stipulations de droit impératif — 
a été maintenu, de même que le rayon 
d'application territoriale qui comprend, 
d'après une constatation expresse faite au 
cours des négociations, le Grand-Duché de 
Finlande. Les deux États sont donc liés 
pour toutes leurs possessions et colonies 
ainsi  que  pour leurs  pays de protectorat. 

C'est « dans le territoire de l'autre 
Partie » (rédaction améliorée au lieu de 
«dans chacune des deux Parties») que la 
jouissance des droits conventionnels est 
accordée mutuellement aux auteurs. Ceux-ci 
sont protégés d'abord en vertu de leur 
nationalité, allemande ou russe, indépen- 
damment du lieu de publication de "œuvre 
(principe de la nationalité de l'auteur), 
puis, s'ils sont étrangers à ces deux États, 
dans le cas où ils publient l'œuvre en 
Allemagne ou en Russie (principe de la 
nationalité de l'œuvre). 

Le traité franco-russe ne définit pas le 
terme de «publication*, ce qui, d'après 
nous, aurait été désirable et constitue une 
lacune (v. Droit d'Auteur, 1913, p. 33). 
Cette lacune a été comblée. Le nouveau 
traité accepte à cet égard la définition 
limitative de la Convention de Rerne re- 
visée d'après laquelle la publication équi- 
vaut à l'édition, et il la complète encore 
en ce sens que la publication n'est pas 
réalisée non plus par la lecture ou la 
récitation en public d'une œuvre littéraire, 
ni par la représentation d'une œuvre 
chorégraphique ou d'une pantomime. Il 
nous semble aller de soi, malgré l'absence 
d'une disposition spéciale à ce sujet, que 
la simple exhibition ou représentation 
cinématographique d'une œuvre ne constitue 
pas non plus une édition (publication); 
celle-ci n'existera dans le domaine ciné- 
matographique que si cette œuvre est re- 
produite en un certain nombre de films 
mis à la disposition des acheteurs par un 
centre de vente facile à constater dans les 
rapports internationaux (r). 

La protection est acquise aux ayants 
cause des auteurs, comme cela a été 
convenu au cours des pourparlers. 

Oeuvres  protégées 

Après   avoir  adopté,   d'après   l'exemple 

Un Exposé des motifs très complet était joint au 
texte du traité soumis au Reichstag: cet exposé est 
accompagné du texte du traité franco-russe et de la 
traduction allemande de la loi russe de 19U (Imprimé 
du Reichstag, n- 940, du 20 avril 1913). 

(') Ca. Goldbaum. p. M. 

de la Convention de Berne revisée, la 
notion générale des œuvres considérées 
comme «œuvres littéraires et artistiques», 
le nouveau traité renonce à rémunération 
énoncialive des œuvres protégées qui se 
trouve dans l'article 2 de ladite convention, 
cette enumeration ayant été jugée superflue 
en présence des dispositions respectives 
des lois locales. Cependant, il est fait ex- 
ception — ce qui détonne un peu — des 
œuvres chorégraphiques et des pantomimes, 
matérialisées sous l'orme d'écrits ou autre- 
ment, qui ont été expressément insérées 
dans la loi complémentaire allemande du 
22 mai 1910, à la suite de la revision de 
Berlin de la Convention de Berne ; leur 
mention spéciale dans le traité est justifié 
dans l'Exposé des motifs allemand par le 
fait que ces deux classes d'œuvres ont 
acquis une importance plus grande dans 
l'évolution moderne. Cette même justifi- 
cation est donnée pour les productions 
cinématographiques ayant un caractère per- 
sonnel ou original, lesquelles sont désignées 
à part dans la Convention de Berne re- 
visée (art. 14). Il n'est pas sans intérêt 
de relever que, comme dans le traité 
franco-russe, les termes restrictifs qui 
servent à déterminer ce caractère per- 
sonnel et original («par les dispositifs de 
la mise en scène ou les combinaisons des 
incidents représentés ») ont été supprimés 
dans le second traité, ce qui est une 
simplification et, par conséquent, un progrès. 

La Convention de Berne revisée fait 
accompagner la liste des ceuvres protégées, 
contenue dans l'article 2, de l'alinéa sui- 
vant : « Les Pays contractants sont tenus 
d'assurer la protection des œuvres men- 
tionnées ci-dessus», si bien que rémuné- 
ration revêt le caractère d'une prescription 
de droit obligatoire primant les lois natio- 
nales. Cet alinéa ne se trouve pas dans 
les deux traités particuliers conclus par la 
Russie. L'énumération que ceux-ci ren- 
ferment — enumeration complète du 
traité franco-russe, et liste écourtée du 
traité germano-russe — ne constitue donc 
qu'une sorte dé catalogue-guide des œuvres 
protégées, et c'est à la législation du pays 
d'importation qu'il faut s'adresser pour 
savoir si une œuvre est protégée ou non. 
Pour l'Allemagne, ce principe a été sanc- 
tionné nettement et sans réplique par le 
Tribunal de l'Empire dans son arrêt du 
3 juin 1909 (v. Droit d'Auteur, 1909, p. 131,), 
d'après lequel la protection des œuvres 
non nominativement désignées par la 
Convention de Rerne est subordonnée 
uniquement à l'application de la lex fort Ç1). 

En revanche,  la protection des œuvres 
(») Ca. Goldbaum, p. 20, 21 et 25; il soutient que 

seules les œuvres visées par les deux législations à la 
fois sont protégées. 
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d'art appliqué à l'industrie est restée fa- 
cultative dans le régime de L'Union et, 
cette fois-ci encore, la question n"a l'ait 
aucun pas en avant. La loi russe ne définit 
pas, il est vrai, les «œuvres d'art», et la 
jurisprudence parait dés lors entièrement 
libre de circonscrire les cadres de celte 
catégorie à son gré. Cependant, lors des 
négociations concernant le nouveau traité, 
la liussie a déclaré que les œuvres d'art 
industriel, autant qu'elles sont fabriquées 
industriellement (fabrikmä&sig hergestellt), 
ne constituent pas des œuvres d'art d'après 
le droit russe et ne peuvent jouir de la 
protection qu'en tant que dessins et mo- 
dèles industriels. Le Gouvernement s'est 
montré prêt à entrer sans retard en né- 
gociations au sujet de la conclusion d'un 
traité particulier concernant la protection 
de la propriété industrielle et appelé à 
régir ce point. 11 n'est pas inutile de si- 
gnaler le fait que la loi russe de 1911 
(art. 50, n°  4) permet l'utilisation des par- 
ties séparées d'une œuvre d'art dans les 
produits de l'industrie des usines, fabriques 
et ateliers d'artisans. 

Durée de la protection 
A ce sujet l'Exposé des motifs allemand 

fait une observation qui peut avoir sa va- 
leur pratique: De la part des négociateurs 
russes, y est-il dil, il a été formellement 
reconnu que la règle établie par l'article là 
du traité, qui stipule l'application de la loi 
prévoyant la durée la moins longue, ne 
comprend que les cas prévus par le traité, 
à l'exclusion de ceux dans lesquels les 
étrangers bénéficient des dispositions de la loi 
russe, en dehors des arrangements conven- 
tionnels. Et l'Exposé cite, entre parenthèse, 
les articles 32 et 44 de la loi russe qui 
interdisent la contrefaçon d'œuvres littéraires 
et musicales étrangères, à titre d'exemple 
de dispositions légales de ce dernier genre. 
11 n'en existe guère d'autres, selon nous. 
En conséquence, les négociateurs russes, si 
leur déclaration doit avoir une portée réelle, 
ne paraissent pas avoir partage sur ce point 
l'opinion étroite du commentateur von Lutzau 
(œuvres publiées par les Hasses ^l'étranger), 
que nous avons relevée dans notre étude 
sur le traité franco-russe (,v. loc. cit., p. 35). 
Sans doute, leur interprétation plus libérale 
n'aurait pas pour effet d'assurer aux œu- 
vres littéraires et musicales allemandes en 
Russie une protection contre la réimpression 
entre trente et cinquante ans pest mortem 
uuctoris, car les deux articles cités plus haut 
ont soin de prévoir que seuls les titulaires 
du droit d'auteur dans le pays d'origine 
de l'œuvre seront ainsi protégés, ce qui 
suppose que leurs droits y existent encore 
légalement.   Mais, comme nous l'avons fait 

observer en mars dernier, la façon de ré- 
soudre cette question indue sur celle de 
déterminer l'étendue de la rétroactivité et, 
au surplus, elle intéresse tout particulière- 
ment les pays qui n'ont pas conclu de 
traité avec la Russie. 

Droit de traduction 
La solution adoptée est la même que 

celle du traité franco-russe, qui était dictée 
par le minimum prévu par la loi russe, 
à savoir: protection du droit de traduction, 
lorsqu'il est réservé par une mention spé- 
ciale, pendant dix ans à partir de l'édition 
de l'œuvre originale, avec délai d'usage de 
cinq ans, réduit à trois ans seulement poul- 
ies œuvres scientifiques, techniques et péda- 
gogiques. Cette solution si peu généreuse 
ne s'est pas même imposée sans résistance. 
Le Gouvernement russe ne voulait pas enten- 
dre parler d'abord de la reconnaissance d'un 
droit de traduction quelconque par rapport 
aux œuvres scientifiques, techniques et pé- 
dagogiques allemandes qu'il désirait aban- 
donner entièrement aux traducteurs russes. 
Il a fallu toute l'énergie de la Délégation 
allemande — cela se lit entre les lignes 
de leur Exposé des motifs, et nous sommes 
certains de ne pas être démentis à ce sujet 
— pour réclamer, comme condition absolue 
d'unarrangementquelconque sice n'estl'aban- 
don de tout traitement différeuciel à l'égard 
de ces œuvres, ce qui aurait profité du coup 
aux auteurs français grâce à la clause de 
la nation la plus favorisée, au moins le 
traitement fait à ces derniers, c'est-à-dire 
la protection de dix ans avec délai d'usage 
de trois ans. 

Pour le calcul des délais de protection, 
lesquels, cela va de soi, ne peuvent s'ap- 
pliquer qu'aux œuvres éditées, le droit de 
traduction sur les œuvres inédites étant 
absolu, le 1er janvier de l'année de la pu- 
blication servira de point de départ. Le 
nouveau traité a apporté ici un éclaircisse- 
ment fort utile en stipulant, comme nous 
l'avions pressenti (v. loc. cit., p. 54), que 
cette date est calculée d'après le calendrier 
du lieu où la publication a été faite. 

La mention de réserve du droit de tra- 
duction pourra être apposée sur la feuille 
de titre, donc au recto ou au verso, non 
seulement sur la page du titre à quoi les 
délégués.allemands ont attribué une certaine 
importance en raison des habitudes de 
l'édition allemande. 

Droit  d'exécution   et  de représentation 
En connexité avec le droit de traduction 

partiellement reconnu, le traité protège le 
droit de représentation des couvres drama- 
tiques, qui sont protégées contre la mise 
à la scène publique,   en traduction,  seule- 

ment pendant la durée de leur droit de 
traduction. Le traité ajoute: «Cette dis- 
position s'applique également au texte des 
œuvres dramatico-musicales. » Alors que la 
Convention de Berne règle ce point indis- 
tinctement pour les œuvres dramatiques 
et dramatico-musicales, il est choisi ainsi 
une rédaction dont nous apprécions par- 
faitement l'opportunité; elle signifie que 
le droit d'exécution de la partie purement 
musicale n'est nullement touchée par le 
fait que la partie littéraire, le texte, subit, 
quant au droit de représentation de sa 
version traduite, un amoindrissement résul- 
tant de la durée plus restreinte du droit 
de traduction. On se rappellera l'existence 
d'un courant d'opinion qui, sous prétexte 
de l'inséparabilité des deux parties d'une 
œuvre dramatico-musicale, voulait entraîner 
également la musique dans la déchéance 
du droit d'exécution à partir du moment 
oi'i la partie littéraire devenait de repré- 
sentation libre ensuite de l'expiration du 
délai unique de dix ans réservé au droit 
de traduction. Celte théorie a soulevé une 
longue discussion(*) et a donné lieu à des 
procès au sujet du texte de Carmen ; elle 
est écartée par cette interprétation heu- 
reuse qui, comme le constate l'Exposé des 
motifs allemand, répond tout à fait à 
l'esprit de la Convention de Berne (sachlich 
übereinstimmend). 

Le droit d'exécution par rapport aux 
œuvres musicales doit être réservé par une 
mention à apposer sur chaque exemplaire 
de l'œuvre, expression calquée sur la loi 
russe (art. 48). Le texte du traité franco- 
russe porte ici le terme « chaque exem- 
plaire imprimé», mais les négociateurs du 
nouveau traité ont voulu exprimer claire- 
ment la volonté — par nous présumée (v. 
loc. cit., p. 55) — que la réserve est obli- 
gatoire pour toute œuvre inédite ou éditée, 
manuscrite ou publiée. Cette rigueur est 
très regrettable; elle comporte un recul 
pour tout le régime international. On croyait 
avoir supprimé l'obligation d'une réserve 
dudit droit dans les rapports internationaux 
à la suite de la revision de la Convention 
de Berne (art. 1 1, al. 3) et fait tarir une 
source de conflits entre compositeurs el 
éditeurs de musique; mais voici qu'il plait 
à un pays resté en arrière dans celte évo- 
lution de redemander cette condition et les 
pays plus avancés sont tenus de se con- 
former à cette exigence, au risque de voir 
leurs auteurs privés en Russie de ce droit 
important. 

Droit d'adaptation 

a) Instruments de musique. Le droit exclusif 

(!) V. pour plus do détails, Röthlisberger, commen- 
taire de la Convention de Berne, p. 227 à 229. 
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accordé à fauteur d'autoriser soit l'adapta- 
tion des œuvres musicales à des instru- 
ments mécaniques, soit la reproduction so- 
nore à l'aide de ces instruments est re- 
connu dans les mêmes termes que dans le 
traité franco-russe. Toutefois, les réserves 
et conditions de la le.r fort, qui sont dé- 
clarés applicables, ont une portée spéciale 
dans les rapports germano-russes parce que 
les deux lois intérieures ont adopté le sys- 
tème de la licence obligatoire. 11 était doue 
naturel de rechercher si, pour favoriser 
l'industrie par des facilités dans les trans- 
actions, les deux pays ne devaient pas 
stipuler d'un commun accord que les li- 
cences accordées dans un pays seraient 
également valables pour l'autre pays, si bien 
(pie les disques, rouleaux, cylindres, etc., 
fabriqués dans l'un d'eux, auraient pu être 
importés dans l'autre avec le consentement 
de l'ayant droit, désintéressé quant à ses 
droits à faire valoir dans les deux États. 
La loi allemande du 22 mai 1910 (art. 22) 
permet au Chancelier de l'Empire de con- 
stater par une Publication qu'un arrangement 
semblable faisant envisager le territoire 
de deux pays comme un seul territoire 
pour l'exploitation desdites licences existe, 
en fait et en droit, à l'égard d'un État qui 
garantit la réciprocité. 

Cependant, les intérêts économiques des 
deux pays ont été opposés sur ce point, 
et les pourparlers n'ont donné aucun ré- 
sultat. En conséquence, les compositeurs, 
d'un coté, et les fabricants, de l'autre, sont 
soumis dans l'autre pays au traitement 
national pur et simple, aussi bien en ce 
qui concerne leurs droits que leurs obli- 
gations. Réserves et conditions de la loi 
locale pèsent expressément sur eux. Il s'en- 
suit que la condition prévue par la loi de 
chacun des deux pays d'après laquelle toute 
tierce personne doit posséder un établisse- 
ment industriel spécial sur le territoire 
national pour pouvoir réclamer une licence 
obligatoire produit toujours ses effets. Cette 
licence ne profite donc qu'aux industriels 
de chaque pays respectif, dans leur propre 
pays, et s'ils n'ont fondé des établissements 
de ce genre que chez eux, leurs relations 
de pays à pays, c'est-à-dire avec les com- 
positeurs de l'autre pays, devront se baser 
sur des accords libres, en dehors de tout 
appel à l'obligation légale (r). 

Au cours  des   pourparlers,  les  délégués 
(') L'assertion contraire de M. Goldbaum dans le 

Berliner Tageblatt («Die gegenseitigen Zcoangslizenzen 
werden anerkannt ») est inexacte. Et l'exposé, d'ailleurs 
très peu compréhensible, sur ce point, de son opuscule 
(p. 113) part de la supposition erronée que l'inter- 
prétation plus libérale du ternie tierce personne (art. 22 
révisé de la loi allemande, 1" alinéa in fine) a été 
dictée de plein droit par le traité, tandis que l'inter- 
vention indispensable du Chancelier de l'Empire n'a 
précisément pas pu avoir lieu, «en raison des intérêts 
économiques opposés». 

russes ont confirmé que les couvres litté- 
raires, qui ne sont, du reste, pas men- 
tionnées dans l'article 11 du traité, sont pro- 
tégées en Russie contre l'adaptation à des 
machines parlantes. Il a été également admis 
(Exposé des motifs allemand, p. 13 et 18) 
que par «œuvres musicales», aux termes 
de l'article il. il faut entendre les œuvres 
purement musicales, en sorte que, par rap- 
port à la musique avec paroles, l'article 
s'applique uniquement à la partie musicale 
et non pas au texte, ce qui, d'après une 
déclaration' de la Délégation russe, est aussi 
le principe sanctionné par la législation de 
son paya. Dans notre élude sur le traité 
franco-russe* nous avons rapporté, à côté 
de notre opinion conforme à celle qui vient 
d'être exprimée, l'avis de M. Keinach d'a- 
près lequel « les dispositions de la loi russe 
paraissent viser aussi bien les compositions 
musicales accompagnées de paroles que les 
airs de musique purs». Les constatations de 
l'Exposé des motifs allemand serviront aux 
auteurs français de base pour revendiquer 
en celte matière le même traitement que 
celui garanti aux auteurs allemands. 

Une disposition nouvelle du traité, pro- 
posée par la Délégation allemande, concerne 
la protection des notes mécaniques elles- 
mêmes contre la contrefaçon. Cette pro- 
tection, prévue par les deux lois nationales 
(loi allemande du 22 mai 1910, art. Ier, 
n°  2 ; loi russe, Introduction X), est acquise 
aux ressortissants des deux pays. Les per- 
sonnes de nationalité étrangère qui édite- 
raient en Allemagne ou en Russie des 
disques, planches, rouleaux, etc., de ce 
genre ne semblent donc pas mises au 
bénéfice de cette disposition. Toutefois, la 
protection est subordonnée en Russie à 
l'apposition, sur les notes, de la firme ou 
du nom et prénom des fabricants. Ces 
indications pourront être faites — le traité 
le prévoit expressément - - dans la langue 
et les caractères du pays de fabrication. 

b) Cinematographic. L'article 13, identique 
à celui du traité franco-russe, ne parle 
que du droit exclusif de reproduction des 
œuvres littéraires et artistiques à l'aide de 
la cinematographic. 11 a été établi, d'après 
l'Exposé des motifs allemand, que les 
œuvres scientifiques bénéficient également 
de la protection de cet article, ainsi que 
cela est prévu formellement dans l'article 14 
de la Convention de Berne révisée. 

La lacune que nous avons signalée dans 
noire étude antérieure quant au droit des 
auteurs de pouvoir autoriser la représen- 
tation publique, et non pas seulement la 
reproduction de leurs œuvres par des 
procédés cinématographiques (cf. l'article 14 
de la Convention de Renie révisée) sub- 
siste. 

Emprunts licites 
L'article li du nouveau traité a subi 

deux modifications très salutaires et si 
positives qu'elles profiteront, sans qu'il soit 
possible de le contester, aux auteurs français 
grâce à l'application de la clause de la 
nation la plus favorisée. 

En premier lieu, la reproduction, en 
original ou en traduction, des articles de 
journaux ou recueils périodiques non munis 
d'une mention d'interdiction sera unique- 
ment permise soit de journal à journal ou 
revue, soit de revue à revue ou journal; 
cela ressort de l'adjonction «dans des 
publications analogues» et exclut la repro- 
duction sous forme de brochure ou de livre. 

En second lieu, la facilité prévue dans 
la Convention de Renie de 188C> relative 
à la mention d'interdiction générale sur 
les revues a été reprise en ces termes: 
« Pour les recueils il suffit que l'inter- 
diction soit faite au nom des auteurs 
d'une manière générale en tète de chaque 
numéro.^ Les directeurs de revues sauront 
gré aux rédacteurs du traité d'être dis- 
pensés de l'obligation de munir chaque 
article de revue d'une réserve séparée. La 
Délégation russe a déclaré que la mention 
pourra être apposée soit par l'auteur, soit 
par son ayant cause, en particulier par 
l'éditeur. 

Enfin, conformément à nos conclusions 
et à notre interprétation du traité franco- 
russe (loc. cit., p. 56), il a été constaté 
au cours des négociations (Exposé allemand, 
p. 17) que l'article S qui prescrit l'indication 
de la source avec sanction légale correspon- 
dante s'applique également à la reproduction 
libre des matières insérées dans les pu- 
blications périodiques. 

En général, la presse russe qui a alimenté 
jusqu'ici ses feuilletons de beaucoup de 
traductions d'œuvres allemandes pour les- 
quelles elle ne payait que le traducteur, 
devra modifier ses habitudes et ou bien 
favoriser davantage la production indigène, 
ou bien s'organiser en vue d'acquérir les 
reproductions de seconde main dans les 
meilleures conditions possibles. Cela ne 
sera, d'ailleurs, nullement difficile. Les ap- 
préhensions de voir se produire de la part 
des auteurs étrangers des demandes exagérées 
d'honoraires pour les autorisations de tra- 
duire se sont dissipées jusqu'ici toujours 
rapidement. D'autre part, la qualité des 
traductions et surtout la qualité des œuvres 
étrangères traduites gagneront tellement 
en prix que cet enrichissement réel de la 
littérature russe compensera largement ce 
léger sacrifice pécuniaire. 

Formalités 
Une adjonction explicative qui n'est pas 
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sans valeur a été insérée, sur la proposition 
de la Délégation allemande, dans l'article 11 
relatif aux conditions et formalités ; celles-ci 
sont maintenues sous la l'orme de la men- 
tion de réserve pour le droit de traduction 
et pour celui d'exécution musicale, sous 
forme d'une mention d'interdiction pour les 
articles de journaux et de revues, et sous 
forme de certaines indications pour les 
organes interchangeables d'instruments mé- 
caniques, ainsi que pour les photographies 
qui doivent porter la raison sociale ou le 
nom, prénom et domicile du photographe 
cl l'année de la publication. Toutes ces 
mentions et indications peuvent être écrites 
dans la langue et les caractères du pays 
de la première publication. 11 a été ainsi 
tenu compte des protestations antérieures 
des intéressés allemands contre l'obligation 
d'avoir à apposer sur leurs œuvres, poul- 
ies besoins de la protection aux États-Unis, 
la mention du copyright en langue anglaise. 
Quelque méritoire que soit celte concession 
faite à l'amour propre national, il n'en reste 
pas moins la dure nécessité, relevée déjà 
plus baul, de l'observation de formalités 
qu'on pouvait croire définitivement bannies 
des rapports juridiques entre peuples euro- 
péens. 

Rétroactivité 

Sur ce point, on a corrigé d'abord 
l'inexactitude de la terminologie que nous 
avions signalée dans le traité franco-russe 
iloc. cit., p. 56) qui écarte toute poursuite 
au sujet iTwurrcs licitement publiées avant 
le l-i août 1913, alors que l'on entendait 
tolérer simplement les éditions permises 
jusqu'ici et faire bénéficier les œuvres 
elles-mêmes des nouveaux avantages con- 
ventionnels. Le traité germano-russe emploie 
à ce sujet l'expression « les reproductions 
licites faites, etc. » ce qui. d'après la décla- 
ration des délégués russes, correspond à 
leur loi nationale (Introduction XIII, 2). 

Ensuite, celte, matière a été réglée à 
part d'après les dispositions que l'Allemagne 
a édictées pour le régime conventionnel 
et notamment pour le régime unioniste 
(V. Droit d'Auteur, 1905, p. 94; 1907, 
p. 120; 1910, p. 114). C'est pour ce motif 
que quatre nouveaux alinéas ont été ajoutés 
au traité franco-russe ; ils prévoient l'a- 
chèvement des reproductions jusqu'ici li- 
cites, l'utilisation permise, pendant quatre 
ans, des instruments de reproduction el 
l'écoulement des produits ainsi fabriqués, 
l'exploitation ultérieure des traductions 
parues licitement et le maintien de la 
tolérance accordée à l'imprésario de la 
représentation publique des œuvres scé- 
niques jouées par lui auparavant sans 
autorisation.   Les   œuvres   scéniques   com- 

prennent, d'après les affirmations recueillies 
au cours des pourparlers, les œuvres 
dramatiques, dramatico-musicales et choré- 
graphiques cl les pantomimes, donc toute 
œuvre susceptibjs d'être représentée à la 
scène. 

Ces restrictions apportées aux droits 
exclusifs de l'auteur ne louchent en rien 
les auteurs français, car la clause de la 
nation la plus favorisée n'a en vue, comme 
de juste, que les avantages ou privilèges 
plus étendus qui seraient accordés à uni' 
tierce puissance en ce qui concerne la 
protection (\rs œuvres littéraires et artis- 
tiques et qui seront acquis de plein droit 
aux auteurs des autres pays, l'ai- la nature 
des choses, ces restrictions favorisent, non 
pas l'auteur, mais le détenteur de droits 
dits acquis, el elles sont dès lors limitées 
dans leurs effets aux seuls rapports entre 
l'Allemagne el la  Uussie. 

Le nouveau traité représente un instru- 
ment élaboré avec un soin méthodique et 
avec la préoccupation constante de préciser 
el d'améliorer les relations internationales. 
A cet égard, il mérite non seulement les 
éluges qui lui ont été décernés par les 
autorités et la presse allemande, laquelle 
attend du nouveau traité la suppression 
de nombreux abus et l'accroissement futur 
des échanges intellectuels entre les deux 
nationsi1), mais il a aussi droit à l'appro- 
bation du groupe plus étendu de pays qui 
est déjà lié ou va être lié avec la Russie 
dans le domaine de la protection mutuelle 
des écrivains el des artistes; enfin, il sera 
enregistré avec satisfaction par la Répu- 
blique des Lettres qui rend hommage à 
lout rapprochement des peuples civilisés 
sur le terrain pacifique de la défense 
d'intérêts  communs  d'un   ordre  supérieur. 

Correspondance 

Lettre d'Italie 

Contrefaçon d'une traduction d'oeuvres tombées 
dans le domaine public, mais résumées 
arbitrairement : action du traducteur-re- 
manieur: acquittement, puis condamnation 
du contrefacteur: droit moral de l'auteur; 
portée réelle de l'accomplissement des 
formalités pour la traduction. — Exécution 
musicale illicite eu faveur de chanteurs 
nécessiteux : condamnation de l'accompagna- 
teur. — De la nature juridique des droits, 
reconnus en Italie, du chanteur dont la 
voix est recueillie par le phonographe, et 
de l'essence des contrats conclus entre les 
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ALLEMAGNE 

I 

REPRODUCTION,   ILLICITE    D'UNE   POéSIE 
SLR    UN    SUJET   D'ACTLALITÉ ;    TRAVAIL     DE 

NATURE   RÉCRÉATIVE. 

(Tribunal de l'Empire, I" eh. pénale. Audience du 
24 novembre 1910.) (') 

Le prévenu avait fait valoir que la 
poésie en cause, insérée dans une publi- 
cation périodique, n'était que le récit d'un 
fait de la vie réelle et ne constituait dès 
lors qu'une nouvelle de journal, la forme 
poétique ayant été choisie dans le seul but 

f1) Cp. Mm-Uenschuiz and Wettbewerb, 1911, p. 193. 

d'attirer mieux l'intérêt des lecteurs. « Sans 
doute, dit le Tribunal, les vers dont il 
s'agit et qui, par leur forme et leur 
contenu, sont le produit d'une activité 
créatrice de l'auteur et ont été qualifiés 
avec raison comme un écrit susceptible 
d'être protégé par la loi, se rapportent, 
selon l'exposé des motifs du premier juge- 
ment, à un fait bien déterminé de la vie 
actuelle, dont la simple communication ne 
serait pas, en soi, protégée contre la re- 
production dans un autre journal. Mais, 
ainsi que le conslate ledit jugement, la 
poésie ne se borne nullement, au point 
de vue de son contenu, à raconter l'événe- 
ment comme une simple nouvelle du jour 
en la manière usitée généralement dans 
les journaux pour les faits divers de la 
vie réelle. Le fait lui-même est, au con- 
traire, narré en tout premier lieu en prose 
et sous forme d'une nouvelle du jour. 
C'est ensuite seulement que viennent les 
vers, qui sont précédés de l'avis que le 
poète s'est inspiré dudit fait avec tout 
l'humour des habitants des bords du Rhin. 
Aussi l'événement fournit-il à l'auteur 
l'occasion de composer un second récit 
plaisant qui obtient du relief par l'emploi 
de la forme poétique et la manière d'écrire 
et qui sert, en outre, de point de départ 
à des considérations générales... Dès l'instant 
où la poésie en cause, par son seul contenu, 
n'appartient pas à la catégorie des faits 
divers de la vie réelle et des nouvelles 
du jour, dès l'instant où elle se distingue, en 
plus, des articles de ce genre par la forme 
de l'exposé, elle ne peut pas être de repro- 
duction entièrement libre à teneur de 
l'article 18, alinéa 3, de la loi sur le droit 
d'auteur, et c'est avec raison que le juge- 
ment attaqué la range parmi les travaux 
protégés d'une manière absolue en vertu 
de l'article 18, alinéa 2, de la loi précitée. 
En effet, l'événement raconté d'abord est 
répété ensuite non seulement sous une 
forme originale, mais exposé en même 
temps d'une manière si spéciale qu'il 
fournit matière à une généralisation critique, 
quelque peu moqueuse, de certaines mesures 
prises par les autorités et sert de base 
à des considérations générales; la poésie 
doit donc être envisagée, au point de vue 
de ce qu'elle traite, comme l'exécution 
d'un travail intellectuel propre, ajouté à la 
narration d'un simple fait. Le choix du 
genre poétique et surtout de la métrique, 
qui convenait parfaitement à la description 
enjouée et à la satire des idées attaquées, 
et qui, en outre, était tout particulièrement 
de nature à mettre le lecteur en gaieté, 
d'autre part, l'accumulation de rimes 
bizarres à même effet, et tout l'en- 
semble  de la  forme permettaient  au juge 
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du l'ait de conclure que la poésie était 
manifestement destinée à amuser le lecteur, 
à le faire réfléchir et à satisfaire ainsi 
son besoin de récréation. » 

II 
OEUVRE D'ARCHITECTURE CRééE DANS UN 

BUT ARTISTIQUE; REPRODUCTION NON AUTO- 

RISéE, DANS DES CARTES POSTALES, DE L'AS- 

PECT   INTÉRIEUR   D'UNE   GAUER1E-PROMENOIR. 

—  Loi  DE  1907,  ART. 2 ET 20;   PROTEC- 

TION   DE  U'AUTEUR,  NON DU COMMETTANT. 

(Tribunal de l'Empire, 1" ch. pénale. Audience du 
18 novembre 1912.) (») 

Le Tribunal de l'instance inférieure qui 
se base sur des faits justement appréciés 
par lui, n'a pas commis d'erreur de droit 
et a, au contraire, bien interprété les termes 
de la loi (article 2, deuxième phrase, de 
la loi concernant la protection des œuvres 
d'art) en admettant que la galerie prome- 
noir de Kissingen, malgré la disposition 
technique qui la rend propre à un usage 
pratique, poursuit e un but artistique » par 
sa conformation propre à éveiller le sens 
esthétique du spectateur. Or, pour autant 
que la galerie est créée dans un but ar- 
tistique, les droits de l'architecte sont sus- 
ceptibles de protection. Peu importe que 
l'œuvre ne soit pas encore terminée ; la 
protection s'étend alors tout simplement 
aux parties terminées où l'activité créatrice 
et l'originalité de l'auteur se sont déjà ma- 
nifestées. Le Tribunal n'a pas non plus mé- 
connu ce principe. Bien que le jugement 
constate que la galerie est accessible à tout 
le monde sans aucune restriction et sert 
ainsi à l'usage général, sa protection comme 
«œuvre d'architecture» n'est pas exclue 
pour cette raison ; la construction ne peut 
pas être envisagée comme une simple place 
ou une voie publique, ainsi que le prétend 
le pourvoi en revision. Les bâtiments pu- 
blics affectés à un usage général et acces- 
sibles à chacun sont précisément ceux qui 
ont le plus souvent, soit dans leur ensemble 
et y compris les parties ayant un but d'u- 
tilité, soit, au moins, dans certains frag- 
ments, une forme recherchant la satisfac- 
tion du sens de la beauté ou l'obtention 
d'effets artistiques. La protection artistique 
s'étend aussi loin que ces effets sont ob- 
tenus ou voulus, sans égard à l'utilité pra- 
tique de l'œuvre ; une restriction au droit 
d'auteur auquel elle donne naissance, n'existe 
que dans la mesure prévue à l'article 20, 
alinéa 2, de la loi sur la protection des 
œuvres artistiques, en ce sens que l'aspect 
extérieur des œuvres d'architecture est seul 
abandonné à la reproduction libre, par l'art 

(') V. le texte intégral de l'arrêt, Mwkenschutz und 
Wettbewerb, 1913, n- 6, p. 296. 

du dessin ou de la peinture ou par la pho- 
tographie, lorsque ces œuvres se trouvent 
à demeure sur les voies et places publiques. 
Le jugement a donc raison d'admettre que 
l'aspect intérieur de la galerie ne tombe 
pas sous le coup de celte disposition d'ex- 
ception. 

L'auteur de la galerie est le demandeur- 
intervenant ; c'est à son activité créatrice 
personnelle qu'elle est due. Or, le droit 
d'auteur ne prend naissance qu'en la per- 
sonne du créateur de l'œuvre ; le commet- 
tant n'obtient jamais ce droit directement, 
mais seulement ensuite d'un transfert. Les 
motifs du jugement ne fournissent aucun 
indice démontrant un transfert semblable, 
exprès ou tacite, en faveur du fisc bava- 
rois. Le fait que l'État a commandé l'œuvre, 
qu'il l'a fait exécuter sur son terrain et 
en est le propriétaire, n'est pas capable de 
tenir lieu de la preuve que le fisc a acquis 
en même temps les droits de l'auteur, avec 
la faculté de les exercer à litre de proprié- 
taire et de poursuivre les contrefacteurs ; 
l'article 10, alinéa 4, de la loi concernant 
le droit d'auteur sur les œuvres des droits 
figuratifs s'oppose à cette supposition. Dès 
lors, en l'absence de tout élément de fait 
établissant une aliénation des droits de 
l'auteur, il n'y a aucune raison d'envisager 
que la Cour a commis une erreur de droit 
en considérant l'intervenant comme lésé et 
comme autorisé à poursuivre. 

III 

CATALOGUE ILLUSTRé ; TRAVAIL MéCA- 

NIQUE, ABSENCE DE RUT DIDACTIQUE, NON- 

PROTECTION. 

(Cour d'appel de Berlin. X' Cbambre civile. Audience 
du 13 décembre 1909.) 

Cue maison française avait édité un 
catalogue illustré; les illustrations furent 
contrefaites par une maison allemande. La 
Cour d'appel, s'appuyant sur un parère de 
la Commission d'experts, a répondu néga- 
tivement à la question de savoir si la re- 
production des illustrations devait être 
considérée comme un acte illicite aux termes 
de la loi allemande du 19 juin 1901, ar- 
ticle Ier, concernant le droit d'auteur sur 
les œuvres littéraires; voici pour quels 
motifs : 

« Toutes les illustrations du catalogue 
litigieux ne sont que des reproductions 
figuratives et réelles des objets mis en 
vente, La confection en était due exclu- 
sivement à une activité mécanique, laquelle 
n'exigeait pas un travail individuel et créa- 
teur dans le genre de celui que requiert 
la loi du 11 juin 1901. D'autre part, les 
illustrations, bien que, dans leur majorité, 
elles dussent exprimer une idée technique, 

n'avaient aucune qualité didactique, car 
elles se bornaient à représenter la mar- 
chandise offerte, sans être accompagnées 
de coupes ou de profils des différents ar- 
ticles ou de dessins indiquant la composition 
de ceux-ci; seules quelques sections trans- 
versales étaient ajoutées et elles ne devaient 
et ne pouvaient servir qu'à indiquer les 
mesures des ouvertures, sans donner la 
possibilité de s'orienter sur la fabrication 
et la construction des objets isolés. Quant 
au texte figurant au-dessous des illustrations, 
il ne donne qu'une brève description en 
termes généraux de l'objet sous sa forme 
extérieure et indique les proportions et les 
prix, sans exposer l'utilité et l'usage pra- 
tique des articles. Les illustrations ne sont 
donc pas propres à servir à un but d'ins- 
truction. » 

IV 

CATALOGUE ILLUSTRé ; ILLUSTRATIONS 
TECHNIQUES TROTéGEABLES, MêME SI ELLES 
SERVENT à LA RéCLAME. 
(Tribunal de l'Empire, IVr ch. pénale. Audience du 

24 juin 1910.) (]) 

Les recourants prétendent que le juge- 
ment attaqué n'établit pas d'une manière 
satisfaisante que les illustrations et modèles 
qu'ils ont reproduits d'après les catalogues 
de W., et qu'ils qualifient comme de sim- 
ples images servant à la réclame, poursui- 
vent un but didactique. 

Incontestablement, d'après l'article 1er, 
n°  3, de la loi concernant le droit d'auteur 
du 19 juin 1901, les illustrations tech- 
niques, telles que celles qui font l'objet du 
présent litige, et qui, dans leur but prin- 
cipal, ne sont pas à considérer comme des 
œuvres d'art ne sont protégées que si elles 
matérialisent, sous une forme individuelle, 
des pensées du domaine de la technologie 
et si la fixation figurative de ces pensées 
sert à élargir ou à fortifier, à titre de pro- 
cédé didactique, le savoir et la force in- 
tuitive de celui qui contemple les illustra- 
tions (v. Droit d'Auteur, 1903, p. 67; 1908, 
p. 20, 21). Le but didactique n'est pas pré- 
sumé exister uniquement dans les cas où 
il aurait été expressément poursuivi par 
l'auteur; il suffit que ce but soit inhérent 
à la nature intrinsèque des illustrations 
(v. Droit d'Auteur, 1902, p. 18). La pro- 
tection de ces dernières ne devient donc 
pas douteuse parce qu'elles sont destinées 
en même temps ou même, dans l'intention 
de leur auteur, exclusivement à la réclame 
industrielle. Dès lors la constatation, faite 
par la Cour pénale, que W. a envoyé les 
catalogues et modèles pourvus des illus- 
trations pour faire connaître largement ses 

(»; V. Markenschutz und Wettbewerb, 1910, p. (56. 



132 BIBLIOGRAPHIE 

produits et augmenter ainsi sa clientèle, 
n'enlève pas, sans autre, aux dessins leur 
caractère didactique. A cet égard, les mo- 
tifs de l'arrêt attaqué se bornent à constater 
que les illustrations en question sont exé- 
cutées de façon à donner à celui qui les 
contemple, même s'il n'est pas technicien, 
une idée nette de l'aspect, de la grandeur, 
de la composition et du conditionnement 
des objets représentés, et, dans leurs consta- 
tations finales, ils désignent les catalogues 
et les modèles de \Y. comme des images 
servant à un but didactique.... Mais, sont 
également plus ou moins susceptibles de 
fournir cette notion nette de l'aspect, de 
la grandeur et du conditionnement des ob- 
jets représentés les illustrations qui, sans 
aucune propriété didactique, sont de sim- 
ples reproductions figuratives des marchan- 
dises mises en vente et ne rentrent pas, 
pour cette raison, dans la catégorie des 
œuvres protégées. Cela se rencontrera sou- 
vent lorsqu'il s'agit de prix-courants, en 
sorte que l'on doit approuver le recourant 
quand il prétend qu'il est inadmissible d'attri- 
buer à toute représentation figurative quel- 
conque, sans autre, un but didactique. Toute- 
fois, il n"y a pas lieu de s'occuper davantage 
de ce point, puisque le premier juge ne se 
borne pas auxdites constatations, mais ex- 
pose encore expressément que les illustra- 
tions sont exécutées de manière à faire 
connaître clairement la composition des objets 
dessinés. Dès lors, le but didactique dont 
parle la fin des motifs du jugement im- 
plique manifestement ce qui, d'après les 
recourants, ferait défaut, c'est-à-dire que les 
illustrations permettent de reconnaître dis- 
tinctement « la manière particulière en la- 
quelle sont construits, au point de vue 
technique, les objets vendus », si bien que 
celui qui les contemple est instruit sur la 
fabrication des différentes parties que com- 
prend l'ensemble de l'objet, ainsi que sur 
leur disposition et leur combinaison. Dans 
ces conditions, les illustrations constituent 
un moyen d'instruction en matière de 
technologie, et il n'est pas nécessaire de 
rechercher si elles permettraient à un homme 
possédant la culture technique suffisante de 
fabriquer  lui-même les objets représentés. 

OEUVRE CRééE PAR L'EMPLOYé D'UNE 
ASSOCIATION; SEUL AUTEUR; CESSION DE SON 
DROIT à L'ASSOCIATION ; RECEVABILITé DE 
LA PLAINTE PéNALE DE CELLE-CI. 
(Tribunal de l'Empire, IIP Chambre pénale. Audience 

du 12 mai 1910.) (') 

La Cour pénale n'a pas méconnu que 
l'employé  qui  rédige   un  écrit sur l'ordre 

(') V. Markenschutz and Wettbewerb, 1910, p. 06. 

de son patron doit être envisagé connue 
le seul auteur de l'œuvre, puisque la loi 
sur la protection des œuvres littéraires ne 
contient pas de disposition analogue à l'ar- 
ticle 2 de la loi sur les dessins et modèles, 
et qu'au contraire, la proposition d'adopter 
un article semblable n'a pas été acceptée 
(v. Rapport tie la Commission, p. 4 à 6, 
Imprimés du Reichstag, 10e période législative 
de la deuxième section, A'0 214). Aussi n'ad- 
met-elle pas que l'association ait des droits 
d'auteur sur l'écrit contrefait parce qu'il a 
été rédigé, sur son ordre, par un ou plu- 
sieurs de ses employés; la Cour fait découler 
les droits de l'association de ce que celle-ci 
a obtenu des auteurs cession pleine et en- 
tière de leurs droits. Il résulte de l'article 8, 
alinéa 3, de la loi sur la protection litté- 
raire qu'une cession de ce genre — qu'elle 
s'étende à la substance ou seulement à 
l'exercice des droits, peu importe — 
est parfaitement admissible, et le juge- 
ment attaqué constate d'une façon défini- 
tive qu'elle a eu lieu. La cession pou- 
vait se faire tacitement (articles 15 et 
405 du Code pénal de l'Empire) et, selon 
les circonstances, elle pouvait déjà être 
effectuée par la simple remise du manuscrit. 
Or, dès le moment où la cession était par- 
faite, l'association pouvait faire valoir le 
droit d'auteur envers les tiers, soit à côté, 
soit en lieu et place des auteurs; elle 
pouvait poursuivre la contrefaçon par l'in- 
termédiaire de ses représentants légaux et 
ceux-ci ont fait le nécessaire en formulant 
une plainte pénale en bonne et due forme. 
La Cour pénale pose en fait, sans commettre 
en cela une erreur de droit, que le droit 
d'auteur a été transmis à l'association elle- 
même, et non pas à l'administration de 
cette dernière, qui se compose de 18 per- 
sonnes parmi lesquelles il y a parfois des 
changements. Et, conformément aux statuts 
et à l'article 26 du Code civil de l'Empire, 
l'association est représentée pour tous ses 
actes, judiciaires ou autres, par son prési- 
dent, et, en cas d'empêchement, comme 
dans l'espèce, par le remplaçant du prési- 
dent. Ce dernier avait donc le droit de 
porter plainte au nom de l'association. 
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précieuse où doivent puiser tous ceux qui 
désirent se renseigner sur la «Vie inter- 
nationale », tant publique que privée. 

DIE RECHTSSTELLUNG DER VERFASSER VON 
BEITRäGEN ZU SAMMELWERKEN, par E. Neu- 
kamp.  Leipzig, .1. Wörmer, 1913, 36 p. 

DAS RECHT AN DER MELODIE, par H. Nitxe, 
Munich et Leipzig, Dunker et Humblot, 1912, 
163 pages. 

DER PRESSGESETZLICHE BERICHTIGUNGS- 
ZWANG (§ 11, 19, Z. 3 Reichspressgesetz), 
nach historischen und kritischen Gerichts- 
punkten, par A. Westphal. Berlin, Putt- 
kammer et Miihlbrecht,   1909,   131  pages. 

DER BECHTSSCHUTZ DES ZEITUNGSINHALTES. 
Bechtsvergleichende Darstellung mit beson- 
derer Berücksichtigung der Gerichtsberichte, 
par F. Frünkel. Marburg, R. G. Elevert. 
1912, 131 pages. 

DIE PFLICHTEN DES VERLEGERS nach dem 
Gesetz über das Verlagsrecht vom 19. Juli 
1901, par F. Oppenheimer. Munich, E. Rentscb. 
77 pages. 

LE DROIT DE L'AUTEUR DRAMATIQUE, par 
Eugène Chosson, préface par M. Pierre De- 
coureelle.  Paris, Eug. Rey, 1913, 347 pages. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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